












No de résolution 

ou annotation 

21-03-070

Procès-verbal du Conseil de la Ville de Chapais 

CONSIDÉRANT QU'en octobre dernier, une étude a été effectuée par 
SNC-Lavalin Stavibel inc. concernant les sorties d'urgence et certains 
problèmes mécaniques à l'Aréna; 

CONSIDÉRANT QUE parmi les problèmes présentés dans le rapport, 
il a été décidé de procéder à la correction des éléments suivants 

• Sortie d'urgence au rez-de-chaussée
• Sortie d'urgence à l'étage
• Traitement d'eau de la piscine
• Condenseur au toit
• Ventilation/Chauffage du curling (glace)

CONSIDÉRANT QUE pour la réalisation des plans et devis, les 
services d'ingénierie en mécanique et en électricité du bâtiment sont 
nécessaires; 

CONSIDÉRANT l'offre de services professionnels reçue le 
9 novembre 2020 de SNC-Lavalin Stavibel inc. pour la réalisation des 
plans et devis d'un montant de 36 500 $, plus les taxes applicables; 

CONSIDÉRANT QUE cette offre de service se situe en deçà de 
50 000 $ et que, conséquemment, la Ville peut conclure une entente 
gré à gré en vertu des règles d'adjudication en vigueur; 

CONSIDÉRANT la recommandation positive de monsieur Simon 
Blanchet, contremaître des Travaux publics; 

CONSIDÉRANT QUE ce dossier a été traité lors du comité plénier du 
15 mars 2021; 

Il est PROPOSÉ par madame Roxanne Tremblay 
APPUYÉ par monsieur Jacques Fortin 
ET RÉSOLU 

QUE la Ville de Chapais accepte l'offre de service de SNC-Lavalin 
Stavibel inc., d'un montant de 36 500 $, plus les taxes applicables, 
pour la réalisation de plans et devis afin d'apporter les correctifs 
mentionnés; 

QUE les frais relatifs à la présente soient puisés au budget d'opération, 
à même les postes budgétaires 02-701-20-522, 02-701-30-459, 
02-1701-93-522.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

11.4 
RÉSOLUTION -ACHAT D'UNE POMPE DE RECHANGE POUR LA 
STATION DE POMPAGE 

CONSIDÉRANT la nécessité d'avoir en inventaire une pompe de 
rechange pour la station de pompage; 

CONSIDÉRANT QUE deux (2) soumissionnaires ont déposé une offre, 
soit: 

Fournisseurs .. . · Montant (ivant taxes)
Pompes Saguenay 26 011,62 $ 

Moteurs Electriques Laval 30 802,00 $ 

CONSIDÉRANT QUE l'offre de service se situe en deçà de 50 000 $ 
et que, conséquemment, la Ville peut conclure une entente gré à gré 
selon les règles d'adjudication en vigueur; 

CONSIDÉRANT QUE ce dossier a été traité lors du comité plénier 
du 8 mars 2021; 

Il est PROPOSÉ par monsieur Guy Lafrenière 
APPUYÉ par monsieur Daniel Forgues 
ET RÉSOLU 
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